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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 

DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 25 juin 2013 
--- o0o --- 

L’an deux mille treize, le vingt-cinq juin, le Conseil Municipal de la Commune de TARTAS, s’est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de                      
M. BROQUÈRES Jean-François, Maire. 
 
Etaient présents : MM. BROQUÈRES, de ZANET, DEHEZ, Mme DEGOS, MM. LAMOTHE      
(a procuration pour M. DUCASSE), DUBOS, BATS, Mme BERBILLE, M. CABANNES,        
Melle POLESE, MM. DUPOUY, MARSAN, Melle DAVERAT, Mme ROCA (a procuration pour 
Mme DUBUN), M. BRUEY, Melle ULMANN, Mmes DEHEZ-BATISTA (a procuration pour   
Mme ROLLIN), LEFORT. 
 
Etaient excusés : M. DUCASSE (a donné procuration à M. LAMOTHE), Mmes ROLLIN (a donné 
procuration à Mme DEHEZ-BATISTA), DUBUN (a donné procuration à Mme ROCA)               
MM. LASSUS, MOUCHEBOEUF. 
 
Un scrutin a eu lieu, Melle POLESE Carine a été élue pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Séance C 
Délibération n°7 
 

DELIBERATION  
 
Rapporteur : M. le Maire 
 
Objet : CCPT – Modification des statuts – Compétences relatives à la gestion des rivières et à 
l'aménagement numérique du territoire 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-17 et L. 5211-20,  
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 13 juin 2013, relative à la modification des 
statuts de la Communauté de Communes pour les prises de compétence « gestion des cours d’eau » 
et « aménagement numérique du territoire », et suite à la réunion du conseil communautaire du 13 
juin courant, il convient que le conseil municipal de TARTAS se prononce sur la nouvelle rédaction 
des statuts de la CCPT, concernant les compétences précitées. 
 
Aussi il est proposé :  
 

·     D’approuver la modification des statuts de la Communauté de Communes du Pays Tarusate, dans 
leur partie relative aux compétences facultatives. 

 
D ’ajouter aux dits statuts les compétences ainsi libellées : 
 
Définition, promotion, mise en œuvre et évaluation des opérations de gestion des cours d’eau 
s’inscrivant dans le cadre de l’intérêt général. 
            …/… 



La poursuite d’objectifs visant la satisfaction des enjeux locaux, préalablement définis par les 
collectivités compétentes, devra assurer le maintien, voire l’amélioration, de la qualité des cours 
d’eau et des milieux aquatiques connexes. Le fonctionnement des cours d’eau sera donc appréhendé 
avec cohérence dans sa dimension de bassin versant. 
 
L’ensemble des cours d’eau du périmètre de l’EPCI est concerné par cette compétence. 
 
Les thématiques suivantes, parce qu’elles relèvent de procédures spécifiques, d’usages particuliers 
ou d’autres maîtrises d’ouvrages, sont exclues du champ de compétence : 
 

-          aspects quantitatifs, gestion quantitative de la ressource en eau 
 

-          plans d’eau, étangs, retenues et réservoirs 
 

-          gestion collective des eaux pluviales 
 

-          Natura 2000 
 
La communauté de communes pourra cependant participer en tant que partenaire, notamment au titre 
de personne morale compétente, et pour des avis et conseils techniques, à toute procédure, réunion 
ou organe relevant de problématiques exclues de ses propres compétences. 
 
La communauté de commune délèguera cette compétence de gestion des cours d’eau à chaque 
établissement public gestionnaire existant ou qui pourrait être créé, notamment dans le cadre de la 
mise en œuvre du schéma départemental de coopération intercommunale. 
 
aménagement numérique du territoire en matière de communications électroniques tel que défini 
par l’article L.1425-1 du Code Général Collectivités Territoriales 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
représentant de l’Etat 
 
Il est précisé que le bureau des adjoints a donné un avis favorable. 
 
Après en avoir délibéré  
 
Oui l’exposé du rapporteur 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Avec 19 voix pour et 2 abstentions (MM. DEHEZ et BRUEY) 
 
DONNE un avis favorable et autorise M. le Maire à signer tous les documents s’y rapportant. 
 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Le Maire, 
 
 
 

J-F. BROQUÈRES 
 


